
A Monsieur le Directeur de la DSCC Midi-Pyrénées Sud 
S/c du responsable des ressources humaines 

Objet : préavis de grève 

Notre organisation syndicale dépose ce jour un préavis de grève d’une durée de 24 heures du  
samedi 2 Février 2019 de 0h00 à 24h.  
Ce préavis couvre tous les personnels, fonctionnaires et contractuels, de la Haute-Garonne 
rattachés à la DSCC Midi-Pyrénées Sud ainsi que ceux amenés à les remplacer. 

Ce préavis est motivé par les revendications suivantes : 

- Gel de toutes les réorganisations et ouverture de véritables négociations 

- un samedi sur 2 de libre au minimum pour tous les personnels 

- arrêt des reprises d’emplois et embauche de personnel 

- arrêt du management par le stress et la répression  

Conformément à la loi sur les préavis, nous vous demandons d’engager une négociation dans 
les plus brefs délais et acceptons d’être reçus avec les organisations syndicales dépositaires d’un 
même préavis.  

Toulouse, le 24 Janvier 2019

David Gleyses, pour le syndicat Sudptt31  


